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(54) Procédé de fabrication d’une armature de matelas à ressorts

(57) L'invention concerne un procédé de fabrication
d'une armature de matelas à ressorts. L'armature (1)
comporte une pluralité de ressorts hélicoïdaux (2) dis-
posés verticalement côte à côte en rangées et colonnes
entre deux laizes (3, 4) de recouvrement en tissu souple
s'appuyant sur les extrémités des ressorts (2).

Les deux laizes (3, 4) sont assemblées entre elles
le long de leur pourtour (5) et au voisinage de leurs zo-
nes ponctuelles (6) situées en vis-à-vis à la fois entre
les rangées et les colonnes de ressorts. De préférence,
les deux laizes sont reliées entre elles sensiblement
dans le plan médian des ressorts par des lignes de
liaison (7) entourant chacune un ressort (2).
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Description

[0001] L'invention se rapporte aux matelas à ressorts
et porte plus précisément sur un procédé de fabrication
d'une armature de matelas à ressorts du type compor-
tant une pluralité de ressorts hélicoïdaux disposés ver-
ticalement, côte à côte en rangées et colonnes, entre
deux laizes de recouvrement en tissu souple s'appuyant
sur les extrémités desdits ressorts.
[0002] Actuellement, les matelas à ressorts sont es-
sentiellement réalisés à partir de ressorts ensachés.
Chaque ressort est disposé à l'intérieur d'un sachet tex-
tile et les sachets sont liés les uns aux autres par une
couture ou une soudure.
[0003] En variante, on peut placer les ressorts les uns
à côté des autres dans un même sac allongé en tissu,
puis on effectue une couture ou une soudure des deux
parois du sac, pour obtenir ainsi une chaîne de ressorts
ensachés.
[0004] Les chaînes ainsi réalisées doivent être mises
les unes à côté des autres pour former une trame de
matelas. Cette trame est ensuite disposée entre deux
laizes de recouvrement. Le problème qui se pose est
d'assurer la solidarisation des chaînes entre elles, pour
que le matelas garde une bonne tenue et pour que la
surface des ressorts forme un plan régulier.
[0005] Dans certains procédés de fabrication, on relie
les chaînes de ressort entre elles par couture, par col-
lage ou par soudure. Dans d'autres procédés, on relie
les chaînes de ressorts aux deux laizes de recouvre-
ment.
[0006] L'avantage de l'ensachement des ressorts est
que ces derniers sont soumis au repos à des contraintes
prédéterminées. En revanche, les multiples liaisons
réalisées peuvent modifier l'élasticité de la structure et
la rendre non homogène sur toute l'étendue du matelas.
[0007] FR 1 475 098 propose de fixer les laizes de
recouvrement sur les extrémités des ressorts disposés
en matrice. Cette construction nécessite de lier préala-
blement les ressorts entre eux par des fils, et elle pré-
sente comme inconvénient le fait que les ressorts au
repos ne sont pas précontraints. En outre la liaison des
ressorts par des fils nécessite un appareillage compli-
qué et coûteux.
[0008] L'invention s'est donné pour but de proposer
un procédé de fabrication d'une armature de matelas à
ressorts du type mentionné en introduction, qui soit fa-
cile à mettre en oeuvre, et qui fournisse une armature
de matelas dans lequel les ressorts sont précontraints.
[0009] Un autre objet de l'invention est de proposer
un procédé de fabrication de matelas à ressorts dans
lequel les ressorts ne sont pas obligatoirement ensa-
chés.
[0010] L'invention atteint son but par le fait que l'on
assemble les deux laizes entre elles sensiblement dans
le plan médian des ressorts au moins au voisinage de
leurs zones ponctuelles situées en vis-à-vis à la fois en-
tre les rangées et les colonnes de ressorts, et sur leur

pourtour.
[0011] Afin que les ressorts soient emprisonnés dans
des compartiments individuels, on assemble de préfé-
rence les deux laizes entre elles sensiblement dans le
plan médian des ressorts, de manière à former autour
de chaque ressort une ligne de liaison fermée, les lignes
de liaison entourant deux ressorts adjacents apparte-
nant à la même rangée ou à la même colonne ayant une
portion commune.
[0012] Les assemblages peuvent être réalisés par
des coutures, par collage ou par soudure des matériaux
constitutifs des laizes.
[0013] Avantageusement, les ressorts interposés en-
tre les deux laizes sont comprimés par deux organes
presseurs au cours de l'opération d'assemblage des
deux laizes.
[0014] Les assemblages des deux laizes d'une même
armature de matelas peuvent être réalisés au cours
d'une seule opération en utilisant deux organes pres-
seurs comportant deux plaques parallèles susceptibles
d'être rapprochées et entre lesquelles les laizes et les
ressorts sont disposés en sandwich.
[0015] L'on peut également utiliser deux organes
presseurs qui comportent des moyens d'entraînement
en parallèle des deux laizes le long d'un chemin de dé-
filement horizontal dont l'épaisseur varie continûment
entre l'entrée et la sortie, ce chemin de défilement com-
portant une région rétrécie dans laquelle les deux laizes
sont sensiblement contiguës.
[0016] On introduit rangée par rangée les ressorts en-
tre les deux laizes à l'entrée du chemin de défilement et
on réalise les assemblages pas à pas dans la zone ré-
trécie du chemin de défilement.
[0017] L'invention concerne également un matelas à
ressorts du type comportant une pluralité de ressorts
hélicoïdaux disposés verticalement côte à côte en ran-
gées et colonnes entre deux laizes en tissu souple, ca-
ractérisé par le fait que les deux laizes sont assemblées
entre elles sensiblement dans le plan médian des res-
sorts au moins au voisinage de leurs zones ponctuelles
situées en vis-à-vis à la fois entre les rangées et les co-
lonnes de ressorts, et sur leur pourtour.
[0018] De préférence, les deux laizes sont assem-
blées entre elles sensiblement dans le plan médian des
ressorts le long de lignes de liaison fermées entourant
chacune un ressort, les lignes de liaison entourant deux
ressorts adjacents appartenant à la même rangée ou à
la même colonne ayant une portion commune.
[0019] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront à la lecture de la description suivan-
te faite à titre d'exemple non limitatif et en référence aux
dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 montre en perspective et partiellement
écorchée une portion d'une armature de matelas
selon l'invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus de l'armature de
matelas de la figure 1 ;
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- la figure 3 est une coupe de la même armature se-
lon un plan vertical passant entre deux rangées ou
deux colonnes de ressorts ;

- la figure 4 est une vue latérale d'un dispositif per-
mettant de réaliser l'armature de matelas des figu-
res 1 à 3 en une seule opération ;

- la figure 5 est une vue latérale du dispositif de la
figure 4 dans la position permettant la liaison des
deux laizes de recouvrement ;

- la figure 6 montre un dispositif pour réaliser en con-
tinu des armatures de matelas selon l'invention ;

- les figures 7 à 9 sont des coupes selon le plan mé-
dian des ressorts d'une armature de matelas selon
l'invention qui montrent différentes configurations
de lignes de liaison fermées entourant les ressorts.

[0020] On a représenté sur les figures 1 à 3 une ar-
mature de matelas 1 constituée d'une pluralité de res-
sorts hélicoïdaux 2 disposés verticalement en rangées
et colonnes, entre deux laizes de recouvrement 3 et 4
en tissu souple.
[0021] La laize inférieure 3 et la laize supérieure 4
sont liées entre elles, d'une part, le long de leur pourtour
5 et, d'autre part, au voisinage de leurs zones ponctuel-
les 6 situées à la fois entre les rangées r1, r2, r3... et les
colonnes c1, c2, c3... de ressorts 2, sensiblement dans
le plan médian des ressorts 2. La liaison peut être ef-
fectuée soit par couture, soit par des points de colle, soit
par soudure du matériau constitutif des laizes 3 et 4. Les
ressorts 2 sont emprisonnés entre les deux laizes 3 et
4 à l'état précontraint.
[0022] De préférence, les deux laizes 3 et 4 sont as-
semblées entre elles le long de lignes de liaison 7 en-
tourant chaque ressort 2 et situées sensiblement dans
le plan médian des ressorts 2. Ainsi que cela est montré
sur la figure 7, les deux laizes 3 et 4 peuvent être as-
semblées selon des lignes longitudinales 8 et rectilignes
séparant les colonnes c1, c2, c3..., et selon des lignes
transversales 9 séparant les rangées r1, r2, r3..., les li-
gnes longitudinales 8 et transversales 9 se coupant au
milieu des zones ponctuelles 6. Les lignes de liaison 7
ont dans ce cas une forme carrée.
[0023] La figure 8 montre une variante de réalisation
dans laquelle chaque ligne de liaison 7 a la forme d'un
carré avec des coins arrondis au voisinage des zones
ponctuelles 6.
[0024] Ainsi que cela est représenté sur la figure 9,
les lignes de liaison 7 peuvent être circulaires et se tou-
chent entre deux ressorts adjacents de la même rangée
ou de la même colonne.
[0025] Les figures 4 et 5 montrent un dispositif 10 per-
mettant de confectionner en une seule opération de
liaison une armature de matelas selon l'invention. Ce
dispositif 10 comporte deux plaques parallèles 11 et 12
susceptibles d'être rapprochées. On place sur la plaque
inférieure 11, la première laize 3, puis on dispose sur
cette laize 3 les ressorts 2 en rangées et colonnes. On
recouvre les extrémités supérieures des ressorts 2 par

la deuxième laize 4. On descend ensuite la plaque su-
périeure 12 et on comprime les ressorts 2 entre les deux
laizes 3 et 4. Les plaques 11 et 12 présentent entre les
rangées et les colonnes de ressorts 2, des orifices sus-
ceptibles d'être traversés par des organes 13 permet-
tant la liaison des laizes 11 et 12 au moins dans les ré-
gions voisines des zones ponctuelles 6 et par des orga-
nes permettant la liaison des deux laizes 11 et 12 le long
de leur pourtour 5. Ces organes peuvent comporter des
dispositifs de couture, des dispositifs d'injection de col-
le, ou des dispositifs de soudure des matériaux consti-
tutifs des laizes 3 et 4.
[0026] La figure 6 illustre schématiquement un dispo-
sitif 20 pour réaliser des armatures de matelas 1 en con-
tinu.
[0027] Ce dispositif 20 comporte des moyens 21 a et
21 b pour entraîner en continu et en synchronisme deux
laizes 3 et 4 déroulées à partir de rouleaux 3a, 4a le long
d'un chemin de défilement 22 horizontal dont l'épaisseur
varie continûment entre l'entrée 23 et la sortie 24. La
partie médiane 25 du chemin de défilement 22 est ré-
trécie de telle manière que dans cette partie, les deux
laizes 3 et 4 sont sensiblement contiguës. Les moyens
21 a et 21 b peuvent être réalisés sous la forme de cour-
roies sans fin 26 et 27, disposés sur des rouleaux 28 et
29 de renvoi et d'entraînement.
[0028] Les ressorts 2 sont introduits rangée par ran-
gée dans l'entrée 23 du chemin de défilement entre les
deux laizes 3 et 4. Dans la partie médiane 25, les res-
sorts 2 sont comprimés au maximum entre les laizes 3
et 4. Ici, il est prévu au niveau de la partie médiane 25,
une rangée d'organes de liaisons 30 situés entre les co-
lonnes de ressorts 2 et sur les bords latéraux des laizes
3 et 4, ces organes étant destinés à relier les laizes 3
et 4 transversalement et longitudinalement entre deux
rangées de ressorts et entre deux colonnes de ressorts,
et les bords latéraux des deux laizes 3 et 4. Les liaisons
peuvent être effectuées par couture, par collage ou par
soudure.
[0029] Les armatures de matelas 1 ressortent en con-
tinu à la sortie 24 du chemin de défilement 22.
[0030] Il suffit ensuite de les séparer par une découpe
transversale et de lier les bords transversaux des laizes
découpées.
[0031] Les ressorts 2 sont disposés sur la laize infé-
rieure 3 à une distance telle qu'après la liaison des deux
laizes 3 et 4 entre elles, les ressorts 2 sont précontraints
entre les deux laizes 3 et 4 et sont disposées côte à côte.
[0032] L'armature de matelas 1 telle que décrite ci-
dessus est ensuite disposée entre des couches de
mousse ou de tissu ainsi que cela se fait traditionnelle-
ment pour réaliser un matelas.
[0033] Les laizes 3 et 4 sont choisies parmi des tissus
ayant une souplesse suffisante. Ces tissus peuvent être
de compositions et de textures variées.
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Revendications

1. Procédé de fabrication d'une armature de matelas
à ressorts, du type comportant une pluralité de res-
sorts (2) hélicoïdaux disposés verticalement, côte
à côte, en rangées et en colonnes, entre deux laizes
(3, 4) de recouvrement en tissu souple s'appuyant
sur les extrémités des ressorts (2),

caractérisé par le fait que l'on assemble les
deux laizes (3, 4) entre elles sensiblement dans le
plan médian des ressorts (2) au moins au voisinage
de leurs zones ponctuelles (6) situées en vis-à-vis
à la fois entre les rangées et les colonnes de res-
sorts, et sur leur pourtour (5).

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé par le
fait que l'on assemble les deux laizes (3, 4) entre
elles dans le plan médian des ressorts (2), de ma-
nière à former autour de chaque ressort (2) une li-
gne de liaison (7) fermée, les lignes de liaison (7)
entourant deux ressorts adjacents appartenant à la
même rangée ou à la même colonne ayant une por-
tion commune.

3. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que les assemblages sont réalisés par
des coutures.

4. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que les assemblages sont réalisés par
collage.

5. Procédé selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
par le fait que les assemblages sont réalisés par
soudure.

6. Procédé selon l'une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé par le fait que les ressorts (2) in-
terposés entre les deux laizes (3, 4) sont compri-
més par deux organes presseurs (11, 12 ; 21a, 21b)
au cours de l'opération d'assemblage des deux lai-
zes (3, 4).

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé par le
fait que l'on utilise deux organes presseurs compor-
tant deux plaques (11, 12) parallèles susceptibles
d'être rapprochées, et par le fait que l'on réalise les
assemblages des deux laizes au cours d'une seule
opération.

8. Procédé selon la revendication 6, caractérisé par le
fait que l'on utilise deux organes presseurs compor-
tant des moyens d'entraînement (21a, 21b) en pa-
rallèle des deux laizes (3, 4) le long d'un chemin de
défilement (22) horizontal dont l'épaisseur varie
continûment entre l'entrée (23) et la sortie (24), ce
chemin de défilement comportant une région rétré-
cie (25) dans laquelle les deux laizes (3, 4) sont sen-

siblement contiguës, l'on introduit rangée par ran-
gée les ressorts (2) entre les deux laizes (3, 4) à
l'entrée (23) du chemin de défilement (22) et on réa-
lise les assemblages pas à pas dans la zone rétré-
cie (25) du chemin de défilement (22).

9. Matelas à ressorts du type comportant une pluralité
de ressorts (2) hélicoïdaux disposés verticalement,
côte à côte en rangées et colonnes, entre deux lai-
zes (3, 4) de recouvrement en tissu souple, carac-
térisé par le fait que les deux laizes (3, 4) de recou-
vrement sont assemblées entre elles sensiblement
dans le plan médian des ressorts (2) au moins au
voisinage de leurs zones ponctuelles (6) situées en
vis-à-vis à la fois entre les rangées et les colonnes
de ressorts (2), et sur leur pourtour (5).

10. Matelas à ressorts selon la revendication 9, carac-
térisé par le fait que les deux laizes (3, 4) de recou-
vrement sont assemblées entre elles sensiblement
dans le plan médian des ressorts (2) le long des
lignes de liaison (7) fermées entourant chacune un
ressort (2), les lignes de liaison entourant deux res-
sorts adjacents appartenant à la même rangée ou
à la même colonne ayant une portion commune.
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